
DIVONNE-LES-BAINS, LUNDI 30 MARS 2026

Grève nationale : la ville assurera le service minimum  
à l’école maternelle du Centre

En raison d’une grève nationale prévue ce mardi  
31 mars plusieurs enseignants, Atsem et animateurs 
pourront être absents. 
Dans ce cadre, un service minimum d’accueil sera 
mis en place à l’école maternelle du Centre, afin de 
permettre l’accueil des élèves dans des conditions 
garantissant leur sécurité. Ce dispositif sera assuré 
avec le concours d’alfa3a.

Les écoles d’Arbère, Guy de Maupassant et l’école 
élémentaire du Centre ne sont pas concernées. 

Pour les familles dont l’enseignant est gréviste, il est 
recommandé, dans la mesure du possible, de privilégier la garde des enfants à domicile. Un formulaire a été transmis 
aux parents concernés afin de recenser les besoins en matière : de temps scolaire, de restauration scolaire, de temps 
périscolaire. Ces éléments permettront d’organiser au mieux l’accueil des élèves. 

Nous remercions les familles pour leur compréhension et leur collaboration.

Vincent Scattolin
Maire de Divonne-les-Bains
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